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I. ANTECEDENTS

Le projet de loi émargé a été déposé à la Chambre des Députés le 9 janvier 2009 par le Ministre de 
la Justice.

Le texte du projet de loi est accompagné d’un exposé des motifs et d’un commentaire des articles 
ainsi que d’un résumé du projet de loi.

La Chambre de Commerce a rendu son avis le 8 avril 2009.

L’Institut des réviseurs d’entreprises a rendu un avis le 8 mai 2009 et l’Ordre des experts-comptables 
s’est prononcé sur le projet de loi par un avis du 25 juin 2009. 

Le Conseil d’Etat a rendu son avis en date du 18 mai 2010.

La Commission juridique a, lors de sa réunion du 21 juillet 2010, désigné Monsieur Gilles Roth 
rapporteur du projet de loi.

La commission a analysé le projet de loi et l’avis du Conseil d’Etat à l’occasion de sa réunion du 
3 août 2010. 

La commission a adopté le 5 août 2010 une série d’amendements au projet de loi émargé.

Le Conseil d’Etat a rendu son avis complémentaire le 12 octobre 2010.

La commission s’est encore réunie le 20 octobre 2010 pour achever l’analyse du projet de loi à la 
lumière de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 

La commission a enfin adopté le présent rapport lors de sa réunion du 10 novembre 2010.

*
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II. CONSIDERATIONS GENERALES

1. Contexte

D’une manière générale, le projet de loi s’inscrit dans la logique de la réforme opérée par la loi du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises (ci-après, la loi du 19 décembre 2002) qui prévoit la création d’une 
centrale des bilans et uniformise le schéma de présentation des comptes sociaux (bilan et comptes de 
profits et pertes). Cependant, afin de laisser un plus grand degré de liberté aux entreprises luxembour-
geoises faisant partie de grands groupes internationaux au sein desquels les comptes annuels desdites 
entreprises sont consolidés, le projet de loi introduit certaines flexibilités supplémentaires (suppression 
de l’obligation de dépôts des comptes sociaux suivant le schéma défini par la loi du 19 décembre 2002 
si l’entreprise est dispensée d’établir ses comptes selon le schéma de cette loi, possibilités élargies de 
dérogations individuelles et par voie de règlement grand-ducal)1.

Les flexibilités introduites par le projet de loi ne sont pas nécessairement d’origine luxembourgeoise, 
mais constituent le corollaire de la transposition ainsi que de la mise en œuvre des normes européennes 
en la matière. 

2. Mise en œuvre du règlement 1606/2002/CE

Le projet de loi met en œuvre dans la loi du 19 décembre 2002 et dans la loi du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales (ci-après, la loi du 10 août 1915), le règlement 1606/2002/CE 
du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales (ci-après le règlement 
1606/2002/CE) et en particulier les articles 5 et 9 de ce règlement. Conformément à ces articles, les 
Etats membres sont habilités à obliger ou à autoriser les sociétés non cotées à publier leurs états finan-
ciers conformément aux mêmes normes que les sociétés cotées. L’application des normes comptables 
internationales (les „International Accounting Standards“ ou „IAS“) sera obligatoire pour les comptes 
consolidés des sociétés cotées. Les Etats membres pourront autoriser ou exiger que ces normes soient 
également utilisées dans l’établissement des comptes sociaux2, une telle option ayant d’ailleurs déjà 
été retenue pour les établissements de crédit dans le cadre de la loi du 16 mars 20063 et pour les entre-
prises d’assurance et de réassurance dans la loi du 27 avril 20064.

3. Modalités d’application des directives 2001/65/CE et 2003/51/CE 

Les directives 2001/65/CE5 et 2003/51/CE6 visent notamment à autoriser l’évaluation de certains 
actifs et passifs financiers à leur juste valeur. Cette évaluation se réfère le plus souvent au prix auquel 
l’élément de l’actif ou du passif considéré s’échange sur le marché au moment de l’évaluation, et non 
pas à son coût initial ou à son coût de remplacement. Ces directives font partie du droit positif depuis 
l’entrée en vigueur respective des règlements grand-ducaux du 24 juillet 2006 et du 11 septembre 2006 
portant exécution de la loi du 19 décembre 2002.

Les Etats membres devraient avoir la possibilité de modifier la présentation du compte de profits et 
pertes et du bilan en fonction de l’évolution de la situation au niveau international, telle que la reflètent 

1 Voir, résumé du projet de loi, doc. parl. 5976, page 25.
2 Voir, Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil sur l’application des normes comptables internationales, 

COM(2001) 80 final, 31 février 2001, point 4.2, page 6.
3 Loi du 16 mars 2006 relative à l’introduction des normes comptables internationales pour les établissements de crédit portant 

modification de la loi modifiée du 17 juin 1992 relative aux comptes des établissements, Mém. A No 55, 28 mars 2006, 
page 1145.

4 Loi du 27 avril 2006 sur l’application des normes comptables internationales dans le secteur des assurances, Mém. A No 92, 
29 mai 2006, page 1769.

5 Directive du 27 septembre 2001 modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne les 
règles d’évaluation applicables aux comptes annuels et aux comptes consolidés de certaines formes de sociétés ainsi qu’à 
ceux des banques et autres établissements financiers.

6 Directive du 18 juin 2003 modifiant les directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les 
comptes annuels et les comptes consolidés de certaines catégories de sociétés, des banques et autres établissements financiers 
et des entreprises d’assurance.
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les normes élaborées par l’International Accounting Standards Board (IASB) qui émet les normes IAS 
et les „International Financial Reporting Standards“ (IFRS).

4. Transposition de la directive 2006/46/CE 

La Commission européenne a introduit le 8 janvier 2010 un recours en manquement contre le 
Luxembourg pour défaut de mise en œuvre de toutes les dispositions nécessaires au respect de la 
directive 2006/46/CE7. 

La directive 2006/46/CE vise à adapter les seuils définissant les petites et moyennes sociétés; à 
imposer aux sociétés cotées la publication dans leur annexe ou dans un document séparé des informa-
tions relatives au code de gouvernement d’entreprise utilisé; à introduire le principe général d’une 
responsabilité collective des organes d’administration, de gestion ou de surveillance de se conformer 
aux exigences de la future loi et des normes comptables telles qu’adoptées conformément au règlement 
1606/2002/CE quand l’entreprise a décidé de recourir à ces normes pour la tenue de sa comptabilité 
et l’établissement de ses comptes annuels.

5. Transposition des mesures de simplification résultant de la directive 2009/49/CE

Suite aux amendements adoptés par la Commission juridique, le projet de loi a pour objet de trans-
poser en droit interne les mesures de simplification résultant de la directive 2009/49/CE8.

*

III. AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

Dans son avis du 8 avril 2009, la Chambre de Commerce estime que, dans la mesure où le projet 
de loi s’inscrit dans la logique de la réforme opérée par la loi du 19 décembre 2002, il devrait être 
suivi dans un futur proche, d’un règlement grand-ducal introduisant un plan comptable minimum 
normalisé, règlement grand-ducal qui a été entretemps adopté en date du 10 juin 20099.

D’une manière générale, la Chambre de Commerce avise favorablement la mise en œuvre des dis-
positions communautaires dans l’optique d’offrir une grande flexibilité aux entreprises, mais elle 
souhaite, sans vouloir mettre en cause les concepts de base relatifs à l’adoption des normes IAS, rendre 
attentive aux conséquences que leur adoption entraînera dans un certain nombre d’hypothèses, notam-
ment en matière d’informations additionnelles, ce qui, pour la Chambre professionnelle, n’est pas 
nécessairement compatible avec le principe de simplification administrative.

La Chambre de Commerce souhaite que ses ressortissants qui bénéficient actuellement de certains 
régimes dérogatoires sur base de l’article 2710 de la loi du 19 décembre 2002, puissent à l’avenir 
continuer à en profiter afin de ne pas leur imposer des charges administratives supplémentaires. 

Enfin, la Chambre de Commerce regrette qu’à ce stade, les dispositions fiscales corrélatives aux 
règles IAS n’aient pas encore été adoptées.

*

 7 Directive du 14 juin 2006 modifiant les directives du Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes 
de sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes annuels et les comptes 
consolidés des banques et autres établissements financiers, et 91/674/CEE concernant les comptes annuels et les comptes 
consolidés des entreprises d’assurance.

 8 Directive du 18 juin 2009 modifiant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil en ce qui concerne certaines 
obligations de publicité pour les sociétés de taille moyenne et l’obligation d’établir des comptes consolidés.

 9 Règlement grand-ducal du 10 juin 2009 déterminant la teneur et la présentation d’un plan comptable normalisé, Mémorial 
A No 145 du 22 juin 2009.

10 „Le ministre de la Justice peut accorder, dans des cas spéciaux et moyennant l’avis motivé de la Commission des normes 
comptables des dérogations aux règles arrêtées en vertu des articles 11, 12 et 15 du Code de commerce, aux dispositions du 
présent chapitre et aux articles 309 à 344-1 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. 

 Un règlement grand-ducal peut autoriser les entreprises visées à l’article 25 ou certaines catégories d’entre elles à établir leur 
bilan et leur compte de profits et pertes suivant une structure qui déroge aux sections 3 et 5 du présent chapitre, à condition 
que ces entreprises déposent en application de l’article 75 un bilan et un compte de profits et pertes conformes aux disposi-
tions des sections 3 et 5 du présent chapitre.“
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IV. AVIS DE L’INSTITUT DES REVISEURS D’ENTREPRISES 

Dans un avis du 8 mai 2009, l’Institut des réviseurs d’entreprises (ci-après, l’IRE) rappelle que des 
petites entreprises à faible envergure économique et sociale sont exemptées de l’obligation de faire 
contrôler leurs comptes annuels par un réviseur d’entreprises. Les critères retenus pour accorder cette 
exemption sont les suivants: le total du bilan, le montant net du chiffre d’affaires et le nombre du 
personnel employé. L’IRE regrette que le chiffre d’affaires n’inclue pas les produits de participations 
détenues par les entreprises de sorte que, les sociétés de participation financière (ci-après, SOPARFI) 
et les sociétés de gestion de patrimoine familiale (ci-après, SPF) ne bénéficient pas de la soumission 
des comptes annuels de leurs sociétés au contrôle légal par un réviseur d’entreprises. 

L’IRE note que le projet de loi prévoit d’exclure les entreprises ayant opté pour les normes comp-
tables internationales de l’obligation de procéder au dépôt du solde comptable minimum normalisé 
auprès du registre de commerce et des sociétés. Cette exclusion créerait, selon l’IRE, une discrimination 
entre d’une part, les entreprises qui ont opté pour les normes comptables internationales et celles, qui 
ont choisi de suivre les normes comptables luxembourgeoises. 

Enfin l’IRE est d’avis que l’imposition d’un plan comptable minimum normalisé ne répond pas 
nécessairement aux besoins d’informations financières des entreprises de sorte que pour certaines il 
sera nécessaire d’établir un reporting comptable additionnel entraînant des coûts supplémentaires. 

*

V. AVIS DE L’ORDRE DES EXPERTS-COMPTABLES

Dans son avis du 25 juin 2009, l’Ordre des experts-comptables (ci-après, l’OEC) propose de tenir 
compte des travaux de la Commission des normes comptables ayant trait eux aussi à l’élaboration d’un 
plan comptable normalisé. L’OEC propose d’assurer la concordance entre le schéma des comptes 
annuels qui résulte du projet de loi et la structure du plan comptable normalisé qui a fait l’objet d’un 
règlement grand-ducal. 

En ce qui concerne la proposition faite par l’IRE, l’OEC suggère de ne pas introduire dans l’arti-
cle 35 de la loi du 19 décembre 2002 une interprétation de la notion du „montant net du chiffre d’af-
faires“ susceptible de générer des confusions, puisque les produits financiers ne sont pas constitutifs 
de chiffre d’affaires par définition de l’article 48 de ladite loi.

Pour le détail, il est renvoyé au document parlementaire 5976 ainsi qu’au commentaire des 
articles. 

*

VI. AVIS DU CONSEIL D’ETAT

Dans son avis du 18 mai 2010, le Conseil d’Etat s’étonne que le projet de loi réforme le droit 
comptable sans toutefois proposer des mesures visant à gérer l’impact de ces dispositions sur la fiscalité 
des entreprises. Certaines des règles d’évaluation prévues par le projet de loi s’écartent, selon la Haute 
Corporation, des règles d’évaluation fiscale. 

En ce qui concerne l’absence de dispositions fiscales, la Commission juridique a pris note qu’au 
moment de l’élaboration du projet de loi, aucun problème sur le plan fiscal n’avait été relevé par les 
administrations compétentes par rapport à l’introduction des normes comptables internationales pour 
les comptes annuels, de même en ce qui concerne la possibilité d’utiliser dans les comptes annuels le 
principe de l’évaluation à juste valeur. Il est à rappeler que des travaux ont eu lieu afin d’adapter cer-
taines dispositions fiscales en vue d’une prise en compte expresse des normes comptables 
internationales.

La Commission juridique a toutefois retenu que l’objet du projet de loi sous examen n’est de fixer 
que le cadre juridique du droit comptable tout en soulignant la nécessité du maintien de l’alignement 
du bilan fiscal sur le bilan comptable.

Le Conseil d’Etat formule par ailleurs une opposition formelle à l’égard de la sanction pénale prévue 
par le projet de loi en cas de non-respect de l’obligation collective des membres des organes d’admi-
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nistration, de gestion et de surveillance de la société de veiller notamment à l’établissement et à la 
publication des comptes annuels et du rapport de gestion.

Le Conseil d’Etat propose également d’intégrer dans le projet de loi les propositions de texte for-
mulées par l’OEC.

Le Conseil d’Etat a rendu un avis complémentaire le 12 octobre 2010 dans lequel il approuve les 
amendements formulés par la Commission juridique en date du 4 août 2010.

*

VII. COMMENTAIRE DES ARTICLES 

Remarque préliminaire: A l’instar du Conseil d’Etat qui, lors de l’examen du projet de loi sous 
rubrique, a limité son avis aux articles appelant des observations particulières, il est proposé de ne 
revenir que sur les articles les plus importants et les plus discutés au sein de la commission, respecti-
vement ceux qui ont fait l’objet d’amendements.

Intitulé

Le Conseil d’Etat propose de reformuler l’intitulé du projet de loi de sorte à supprimer les références 
aux directives à transposer et au règlement à mettre en œuvre.

La Commission juridique tient compte de cette suggestion.

Article 1er: Modification de la loi du 19 décembre 2002 

Paragraphe 1 – article 25

Le Conseil d’Etat critique la référence opérée par cet article aux „sociétés d’investissement et aux 
sociétés de participation financière visées aux articles 30 et 31“. L’article 31 se rapproche de l’arti-
cle 1er de la loi du 31 juillet 1929 sur le régime fiscal des sociétés de participations financières, encore 
appelées les holdings 29. Or, en pratique, l’application de l’article 31 aurait été limitée aux sociétés 
holdings 29 dont le régime a été aboli par une loi du 22 décembre 2006. 

La Commission juridique tient à se référer à l’avis de la Commission des normes comptables du 
18 février 2009 (CNC 1-1) sur l’interprétation de l’article 312 de la loi du 10 août 1915 et de l’article 31 
de la loi du 19 décembre 2002. 

Il ressort de cet avis que „[…] Les articles 31 et 312 précités ne visent donc que les sociétés qui 
tombent dans le champ d’application de la loi modifiée du 31 juillet 1929 sur les sociétés de partici-
pations financières ainsi que, par extension, les sociétés de gestion de patrimoine familial visées par 
la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de patrimoine familial („SPF“)“.

En revanche, les articles précités ne s’appliquent pas aux sociétés communément appelées 
„SOPARFI“, lesquelles sont des sociétés commerciales ordinaires dont l’objet social exclusif n’est pas 
la prise de participation dans d’autres entreprises puisqu’une „SOPARFI“ peut exercer des activités 
mixtes telles que des activités industrielles ou commerciales, ou la prestation de services. […].“

La Commission décide donc de maintenir le texte tel que proposé par les auteurs du projet de loi. 

Paragraphes 6 et 9 – articles 34 et 46

Les paragraphes (6) et (9) modifient le libellé et la numérotation des rubriques du bilan et du compte 
de profits et pertes. L’OEC a relevé dans son avis certaines incohérences entre la rédaction des para-
graphes (6) et (9) et le plan comptable normalisé introduit par le règlement grand-ducal du 10 juin 
2009 et a présenté certaines propositions de modification que la commission juridique a repris étant 
donné qu’elles visent à assurer la concordance entre le plan comptable normalisé et la présentation des 
comptes annuels.

Paragraphe 7 – article 35

Cette disposition vise à adapter en droit luxembourgeois les seuils définissant les petites sociétés en 
application de la directive 2006/46/CE.

L’IRE a relevé dans son avis qu’un contrôle des SOPARFI serait indiqué dès lors que ces sociétés 
ont un total du bilan important et génèrent des produits financiers significatifs et propose dans ce 
contexte de compléter la définition du chiffre d’affaires.
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Le Conseil d’Etat partage le souci du Gouvernement qui est de se conformer au principe d’une 
transposition fidèle des directives européennes. Cette ligne de conduite est inspirée par le respect de 
la liberté du commerce et le souci de ne pas imposer des charges administratives inutiles aux 
entreprises.

La commission a décidé, comme le propose le Conseil d’Etat, de maintenir le texte proposé. 

Paragraphe 17 – articles 64bis à 64septies nouveaux

Cet article introduit dans la loi du 19 décembre 2002 une nouvelle section 7bis qui décrit les règles 
applicables pour l’évaluation à la juste valeur ainsi que les éléments qui peuvent faire l’objet d’une 
telle méthode d’évaluation. Les articles 64bis à 64septies correspondent aux dispositions de la qua-
trième directive 78/660/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 concernant les comptes annuels de certaines 
formes de sociétés telle que modifiée par plusieurs directives subséquentes dont les directives que le 
présent projet entend transposer et préciser.

Le Conseil d’Etat propose de restreindre l’option de recourir au principe de la juste valeur aux seules 
entreprises qui sont déjà obligées par le Règlement 2001/65/CE à établir leurs comptes consolidés en 
suivant les normes IFRS (les entreprises visées sont les sociétés cotées).

La commission a décidé de maintenir le texte tel que proposé par les auteurs du projet de loi. En 
effet, il s’agit de maintenir l’essence du projet de loi qui consiste à rester dans le cadre des normes 
comptables.

L’article 64sexies, transposant l’article 42sexies de la directive 2003/51/CE du 18 juin 2003 (direc-
tive dite „modernisation des directives comptables“), confère une certaine flexibilité aux sociétés quant 
à l’application des normes IFRS (International Financial Reporting Standards) et l’évaluation à juste 
prix à une catégorie d’actifs identifiée comme telle par la société. L’article 65-1 (annexes aux comptes 
annuels) autorise une société à définir l’actif qu’elle vise à évaluer selon le critère de la juste valeur.

Le projet de loi, fidèle à une approche non contraignante ne précise pas quelles catégories sont 
visées: ceci signifie que c’est à chaque société (c’est-à-dire le Conseil d’Administration ou les gérants) 
de déterminer à quelles catégories d’actifs elle entend appliquer la juste valeur.

Les seules contraintes sont (i) que la juste valeur doit être appliquée à une catégorie d’actifs dans 
son ensemble (il n’est donc pas loisible d’appliquer au sein d’une même catégorie d’actifs des méthodes 
d’évaluation différentes) et (ii) que la société doit indiquer dans l’annexe aux comptes (article 65, 
paragraphe (1) de la loi modifiée du 19 décembre 2002) les modes d’évaluations appliqués aux divers 
postes des comptes annuels.

La détermination des catégories d’actifs ne se fait donc pas par le législateur, mais par la société. 

Paragraphe 20 nouveau – article 67, paragraphe (2), deuxième alinéa

La Commission juridique propose de transposer en droit interne les mesures de simplification telles 
que résultant de la directive 2009/49/CE du 18 juin 2009 modifiant les directives 78/660/CEE et 83/349/ 
CEE du Conseil en ce qui concerne certaines obligations de publicité pour les sociétés de taille moyenne 
et l’obligation d’établir des comptes consolidés.

Les moyennes entreprises, telles que visées par l’article 47 de la loi modifiée du 19 décembre 2002, 
sont dispensées de l’obligation (i) de fournir en annexe des comptes annuels les renseignements relatifs 
au poste „frais d’établissement“ lorsque ceux-ci figurent à l’actif du bilan et (ii) de fournir en annexe 
des comptes annuels les renseignements relatifs à la ventilation du chiffre d’affaires par catégories 
d’activités et par marchés géographiques.

Paragraphes 21 à 31 nouveaux

Les paragraphes (20) à (30) sont renumérotés en paragraphes (21) à (31) nouveaux.

Article 2: Modification de la loi du 10 août 1915

Paragraphe (1) – article 59

Cet article précise la responsabilité solidaire des administrateurs en l’étendant au respect des règles 
en matière de normes comptables prescrites par le projet de loi.

Le Conseil d’Etat renvoie à son avis sur le projet de loi portant modernisation de la loi du 10 août 
1915 concernant les sociétés commerciales (doc. parl. 5730) et aux passages relatifs à l’article 59. 
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La Commission juridique propose de maintenir le paragraphe (2) de l’article 59 dans sa version 
actuelle. Le paragraphe (1) de l’article 2 du projet initial est partant supprimé. 

L’examen de l’article 59 précité se fera dans le cadre des travaux parlementaires portant sur le projet 
de loi portant modernisation de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Paragraphe (2) – article 163

Cet article prévoit que les peines pénales contenues à l’article 16211 de la loi du 10 août 1915 sont 
également applicables aux membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance visés 
à l’article 69ter nouveau tel qu’introduit par le projet de loi dans la loi du 19 décembre 2002. 
L’article 69ter instaure une responsabilité collective des membres des organes d’administration, de 
gestion et de surveillance pour l’établissement et la publication des comptes annuels, du rapport de 
gestion et, le cas échéant, de la déclaration de gouvernement d’entreprise à établir conformément à 
l’article 69bis nouveau de la loi du 19 décembre 2002. 

Le Conseil d’Etat formule une opposition formelle à l’égard de la modification de l’article 163 de 
la loi du 10 août 1915. La Haute Corporation rappelle que l’obligation collective contenue à l’arti-
cle 69ter entraîne une responsabilité collective. Cette obligation collective n’est pourtant qu’une obli-
gation de moyens ne pouvant servir de base à une incrimination. Encore faudrait-il indiquer les faits 
précis qui peuvent donner lieu à incrimination tout en évitant une incrimination collective qui est 
inadmissible en droit pénal. 

La commission a décidé, afin d’éviter une pénalisation excessive du droit des affaires, de maintenir 
l’article 163 dans sa teneur actuelle. Le paragraphe (2) tel que proposé est supprimé.

Il y a lieu de renvoyer à l’article 203 de la loi du 10 août 1915 qui prévoit, à l’encontre de la société 
qui poursuit des activités contraires à la loi pénale ou qui contrevient gravement aux dispositions du 
Code de commerce, dont notamment le Titre II du Livre I (obligation de tenir une comptabilité) ou 
des lois régissant les sociétés commerciales, comme la loi du 19 décembre 2002, la sanction de la 
dissolution et de la liquidation judiciaire.

La sanction précitée a un caractère suffisamment dissuasif pour garantir une bonne application des 
dispositions issues de la directive indépendamment des autres dispositions pénales déjà existantes.

On notera par ailleurs que par la loi du 3 mars 2010 introduisant la responsabilité pénale des personnes 
morales dans le Code pénal et dans le Code d’instruction criminelle et modifiant le Code pénal, le Code 
d’instruction criminelle et certaines autres dispositions législatives, les sanctions pénales prévues dans 
la loi du 10 août 1915 en matière de comptes annuels et consolidés, en particulier les articles 163 2°, 
167, 169, 170 et 171, trouveront à s’appliquer dans le chef même de la personne morale visée.

Suite à la suppression des paragraphes (1) et (2), les paragraphes (1) à (24) initiaux sont renumérotés 
en paragraphes (1) à (23).

Paragraphe (4) –- article 311

Conformément à cette disposition, la société mère d’une société relevant du droit bancaire ou du 
droit de l’assurance peut se soumettre à la législation spécifique régissant la consolidation des comptes 
applicable aux entreprises de ces deux secteurs.

La commission a repris la proposition de texte formulée par le Conseil d’Etat tout en remplaçant le 
renvoi à l’article 209, article abrogé par la loi du 19 décembre 2002, par un renvoi à l’article 309.

Paragraphe (7) nouveau – article 317

La commission propose, dans le cadre de la transposition en droit interne des mesures de simplifi-
cation telles que résultant de la directive 2009/49/CE du 18 juin 2009 modifiant les directives 78/660/
CEE et 83/349/ CEE en ce qui concerne certaines obligations de publicité pour les sociétés de taille 
moyenne et l’obligation d’établir des comptes consolidés, de dispenser de l’obligation d’établir des 
comptes consolidés la société mère dont les filiales, tant individuellement que collectivement, repré-
sentent un intérêt négligeable au regard de l’objectif d’image fidèle.

11 „Sont punis d’une amende de „500 euros à 25.000 euros“ ceux qui, en se présentant comme propriétaires d’actions ou 
d’obligations qui ne leur appartiennent pas, ont, dans une société constituée sous l’empire de la présente loi, pris part au vote 
dans une assemblée générale d’actionnaires ou d’obligataires; ceux qui ont remis les actions ou les obligations pour en faire 
l’usage ci-dessus prévu.“



8

Articles 3 et 4: Modification du Code de commerce et disposition transitoire

Ces dispositions n’appellent pas de commentaires supplémentaires.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission juridique recommande à la Chambre 
des Députés d’adopter le projet de loi relative à l’introduction des normes comptables internationales 
pour les entreprises modifiant 1. la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de com-
merce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises; 2. la loi modifiée 
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales; 3. l’article 13 du Code de commerce dans la 
teneur qui suit:

*

VIII. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI

relative à l’introduction des normes comptables internationales
pour les entreprises modifiant

1. la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises;

2. la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales;

3. l’article 13 du Code de commerce

Art. 1er.– Modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de com-
 merce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises

La loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 
la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est modifiée comme suit:

(1) L’article 25 est modifié comme suit:

„Le présent chapitre s’applique aux entreprises visées à l’article 8 du Code de commerce à 
l’exception:

1° des commerçants personnes physiques et des sociétés en nom collectif ou en commandite simple, 
visés à l’article 13 du Code de commerce;

2° des établissements de crédit et des sociétés d’assurance et de réassurance;

3° des sociétés d’épargne-pension à capital variable.

Le présent chapitre s’applique aux sociétés d’investissement et aux sociétés de participation 
financière visées aux articles 30 et 31 à l’exception des dérogations prévues dans le cadre de la 
présente loi.“

(2) L’article 26 est modifié comme suit:

Le paragraphe (1) est complété par un 2ème alinéa dont la teneur est la suivante:

„Les entreprises ont la faculté d’incorporer d’autres états financiers dans les comptes annuels en 
sus des documents visés au premier alinéa.“

A la dernière phrase du paragraphe (6), l’expression „rapport annuel“ est remplacée par l’expression 
„rapport de gestion“.

(3) Le 2ème alinéa de l’article 27 est modifié comme suit:

„Un règlement grand-ducal, à prendre sur avis de la Commission des normes comptables, peut 
autoriser les entreprises visées à l’article 25 ou certaines catégories d’entre elles à déroger aux règles 
arrêtées en vertu des articles 11, 12 et 15 du Code de commerce, aux dispositions du présent chapitre 
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et du chapitre 4 ainsi qu’aux dispositions de la section XVI de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales.“

(4) L’article 29 est complété par un paragraphe (6) dont la teneur est la suivante:

„(6) La présentation des montants repris sous les postes du compte de profits et pertes et du bilan 
se réfère à la substance de l’opération ou du contrat enregistré.“

(5) L’article 30, paragraphe (1) est modifié comme suit:

„(1) Par dérogation aux paragraphes (1) et (2) de l’article 29, les sociétés d’investissement éta-
blissent leurs comptes annuels conformément aux règles fixées sur base de l’article 110 (5) et (7) 
de la loi modifiée du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif.“

(6) Les modifications suivantes sont apportées à l’article 34:

– les mots „Le bilan est établi selon le schéma suivant:“ sont ajoutés au début de l’article 34;

– la rubrique „C.I.4.“ de l’actif est modifiée comme suit: „Acomptes versés et immobilisations incor-
porelles en cours“;

– la rubrique „ C.III.3. “ de l’actif est modifiée comme suit: „Parts dans des entreprises avec lesquelles 
la société a un lien de participation“

– la rubrique „C.III.6.“ de l’actif est modifiée comme suit: „Prêts et créances immobilisées“;

– la rubrique „C.III.7.“ de l’actif est modifiée comme suit: ,,Actions propres ou parts propres“;

– la rubrique „D.I.2.“ de l’actif est modifiée comme suit: „Produits et commandes en cours“;

– la rubrique „D.III.1.“ de l’actif est modifiée comme suit: ,,Part dans des entreprises liées et dans des 
entreprises avec lesquelles la société a un lien de participation“;

– la rubrique „D.III.2.“ de l’actif est modifiée comme suit: „Actions propres ou parts propres“;

– la rubrique „A.II.“ du passif est modifiée comme suit: „Primes d’émissions et primes assimilées“;

– la rubrique „A.III.“ du passif est modifiée comme suit: „Réserves de réévaluation“;

– la rubrique „A.VI.“ du passif est relibellée comme suit: „Résultat de l’exercice“;

– une rubrique „A.VII.“ nouvelle est insérée au passif avec le libellé suivant: „Acomptes sur 
dividendes“;

– les rubriques existantes „A.VII.“ et „A.VIII.“ du passif sont renumérotées „A.VIII.“ et „A.IX.“;

– la rubrique „A.bis“ du passif est renumérotée en rubrique „B.“;

– la rubrique „B.“ du passif et sa dénomination est changée en „C. Provisions“;

– la rubrique „C“ du passif est renumérotée en „D.“; et modifiée comme suit:

 „D. Dettes non subordonnées

 1. Emprunts obligataires

a) Emprunts convertibles

 i) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an

ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an

b) Emprunts non convertibles

 i) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an

ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an“;

– la rubrique „D.“ du passif est renumérotée en rubrique „E.“.

(7) L’article 35 est modifié comme suit:

„(1) Les entreprises qui, à la date de clôture du bilan, ne dépassent pas les limites chiffrées de 
deux des trois critères suivants:

– total du bilan: 4,4 millions d’euros

– montant net du chiffre d’affaires: 8,8 millions d’euros

– nombre des membres du personnel employé à plein temps et en moyenne au cours de 
l’exercice: 50, 
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 peuvent établir leur bilan sous la forme d’un bilan abrégé reprenant seulement les postes précédés 
de lettres majuscules et de chiffres romains prévus à l’article 34 avec mention séparée des créances 
et des dettes dont la durée résiduelle est supérieure à un an aux postes D II de l’actif et B et D du 
passif, mais d’une façon globale pour chaque poste concerné.

Cette faculté n’existe cependant pas pour les entreprises dont les valeurs mobilières sont admises 
à la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté européenne au 
sens de l’article 4 paragraphe (1) point 14 de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers.

(2) Les montants sus-indiqués peuvent être modifiés par règlement grand-ducal.“

(8) Les paragraphes (1) et (3) de l’article 44 sont modifiés comme suit:

„(1) Les provisions ont pour objet de couvrir des pertes ou dettes qui sont nettement circonscrites 
quant à leur nature et qui, à la date de clôture du bilan, sont ou probables ou certaines, mais indé-
terminées quant à leur montant ou quant à la date de leur survenance.“

„(3) Les provisions ne peuvent pas avoir pour objet de corriger les valeurs des éléments de 
l’actif.“

(9) Les modifications suivantes sont apportées à l’article 46:

– les mots „le compte de profits et pertes est établi selon le schéma suivant“ sont ajoutés au début de 
l’article 46;

– utilisation de la rubrique „A.1“ pour les „Consommation de marchandises et de matières premières 
et consommables“, actuellement reprise sous ,A.2.a)“; l’actuelle rubrique „A.1 Réduction du stock 
des produits finis et en cours de fabrication“ étant supprimée;

– la rubrique „A.2.b)“ est renumérotée en rubrique „A.2“;

– la rubrique „A.4.“ est modifiée comme suit:

 „A.4. Corrections de valeur

a) sur frais d’établissement et sur immobilisations corporelles et incorporelles

b) sur éléments de l’actif circulant“;

– la rubrique „A.6.“ est modifiée comme suit:

 „Corrections de valeurs et ajustement de juste valeur sur immobilisations financières“;

– une rubrique nouvelle „A.7.“ est insérée en charges avec le libellé suivant „Corrections de valeurs 
et ajustement de juste valeur sur éléments financiers de l’actif circulant. Moins-values de cessions 
des valeurs mobilières“;

– la rubrique „A.7.“ existante est renumérotée en A.8 (rubrique vacante), et son libellé est modifié 
comme suit: „Intérêts et autres charges financières“;

– les rubriques 10. à 13. sous A. sont renumérotées de 9. à 12.;

– la rubrique „A.11.“ renumérotée est modifiée comme suit: „Autres impôts ne figurant pas sous le 
poste ci-dessus“;

– la rubrique „A.12.“ renumérotée est modifiée comme suit: „Profit de l’exercice“;

– la rubrique „B.2.“ est modifiée comme suit:

 „Variation des stocks de produits finis, et de produits et de commandes en cours“;

– la rubrique „B.3.“ est modifiée comme suit:

 „Production immobilisée“;

– une rubrique „B.4.“ nouvelle est insérée en produits avec le libellé suivant „Reprises de corrections 
de valeur“, et subdivisée de la même manière que la rubrique correspondante

 „A.4.“ en charges:

a)  sur frais d’établissement et sur immobilisations corporelles et incorporelles

b) sur éléments de l’actif circulant“;

– les rubriques 4. à 7. sous B. sont renumérotées de 5. à 8.
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– la rubrique „B.6.“ renumérotée est modifiée comme suit: „Produits des immobilisations 
financières“;

– la rubrique „B.7.“ renumérotée est modifiée comme suit: „Produits des éléments financiers de l’actif 
circulant“;

– la rubrique „B.8.“ renumérotée est modifiée comme suit: „Autres intérêts et autres produits 
financiers

a) provenant d’entreprises liées

b) autres intérêts et produits financiers“;

– la rubrique „B.10.“ est renumérotée en „B.12.“ et sa dénomination est changée en

 „B.12 Perte de l’exercice“;

(10) L’article 47 est modifié comme suit:

„(1) Les entreprises qui à la date de clôture du bilan ne dépassent pas les limites chiffrées de 
deux des trois critères suivants

– total du bilan: 17,5 millions d’euros

– montant net du chiffre d’affaires: 35 millions d’euros

– nombre des membres du personnel employé à plein temps et en moyenne au cours de 
l’exercice: 250,

 peuvent déroger au schéma figurant à l’article 46 en regroupant les postes A. 1., A. 2. et B. 1. à 
B. 4. inclus sous un poste unique appelé „Produits bruts“ ou „Charges brutes“ selon le cas.

Cette faculté n’existe cependant pas pour les entreprises dont les valeurs mobilières sont admises 
à la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté européenne au 
sens de l’article 4 paragraphe (1) point 14 de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers.

L’article 36 est applicable.

(2) Les montants sus-indiqués peuvent être modifiés par règlement grand-ducal.“

(11) L’article 50 est modifié comme suit:

„En ce qui concerne le poste „Impôts sur les résultats“, les entreprises doivent donner des indi-
cations dans l’annexe sur les proportions dans lesquelles les impôts sur le résultat grèvent le résultat 
provenant des activités ordinaires et le résultat exceptionnel.“

(12) L’article 51 est modifié comme suit:

– le paragraphe (1) point c) bb) est remplacé par le texte dont la teneur est la suivante:

„bb) il doit être tenu compte de tous les risques qui ont pris naissance au cours de l’exercice ou 
d’un exercice antérieur, même si ces risques ne sont connus qu’entre la date de clôture du 
bilan et la date à laquelle il est établi;“

– un paragraphe (1bis) est inséré à la suite du paragraphe (1) comme suit:

„(1bis) Outre les montants enregistrés conformément à l’article 51 paragraphe 1, point c) bb), les 
entreprises ont la faculté de prendre en considération tous les risques prévisibles et pertes éventuelles 
qui ont pris naissance au cours de l’exercice ou d’un exercice antérieur, même si ces risques ou 
pertes ne sont connus qu’entre la date de clôture du bilan et la date à laquelle il est établi.“

(13) Le point c) de l’article 54, alinéa 1er est modifié comme suit:

„c) la réévaluation des immobilisations.“

(14) A l’article 57, dans la première phrase, les mots „la valeur du marché“ sont remplacés par les 
mots „leur juste valeur“.

(15) A l’article 58, paragraphe (2) litterae a) et b), les mots „aux articles 51 à 64“ sont remplacés 
par les mots „à la section 7 ou 7bis de la présente loi“.

(16) A l’article 64 les mots „pour risques et charges“ sont rayés.
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(17) Il est inséré à la suite de l’article 64 une section 7bis comprenant les articles 64bis à 64septies 
dont le titre et la teneur sont comme suit:

„Section 7bis.– Règles d’évaluation à la juste valeur

Art. 64bis.– (1) Par dérogation à l’article 52 et sous réserve des conditions fixées aux para-
graphes (2) à (4) du présent article, les entreprises ont la faculté de procéder à l’évaluation à leur 
juste valeur des instruments financiers, y compris les instruments dérivés.

(2) Sont considérés comme instruments financiers aux fins de l’évaluation à la juste valeur les 
contrats sur produits de base que chacune des parties est en droit de dénouer en numéraire ou au 
moyen d’un autre instrument financier, à l’exception de ceux qui:

a) ont été passés et sont maintenus pour satisfaire les besoins escomptés de la société en matière 
d’achat, de vente ou d’utilisation du produit de base;

b) ont été passés à cet effet dès le début, et

c) doivent être dénoués par la livraison du produit de base.

(3) Les instruments financiers du passif ne peuvent être évalués à la juste valeur que s’ils sont:

a) détenus en tant qu’éléments du portefeuille de négociation, ou

b) des instruments financiers dérivés.

(4) Ne peuvent être évalués à la juste valeur:

a) les instruments financiers non dérivés conservés jusqu’à l’échéance;

b) les prêts et les créances émis par l’entreprise et non détenus à des fins de négociation, et

c) les intérêts détenus dans des filiales, des entreprises associées et des coentreprises, les instruments 
de capitaux propres émis par l’entreprise, contrats prévoyant une contrepartie éventuelle dans le 
cadre d’une opération de rapprochement entre entreprises ni les autres instruments financiers 
présentant des spécificités telles que, conformément à ce qui est généralement admis, ils devraient 
être comptabilisés différemment des autres instruments financiers.

(5) Par dérogation à l’article 52, est autorisée, pour tout élément d’actif ou de passif remplissant 
les conditions pour pouvoir être considéré comme un élément couvert dans le cadre d’un système 
de comptabilité de couverture à la juste valeur, ou pour des parties précises d’un tel élément d’actif 
ou de passif, une évaluation au montant spécifique requis en vertu de ce système.

(5bis) Par dérogation aux dispositions des paragraphes (3) et (4) et conformément aux normes 
comptables internationales adoptées conformément au règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales 
est autorisée l’évaluation d’instruments financiers, de même que le respect des obligations de publi-
cité y afférentes prévues par les normes comptables internationales adoptées conformément au 
règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’appli-
cation des normes comptables internationales.

Art. 64ter.– (1) La juste valeur mentionnée à l’article 64bis est déterminée par référence à:

a) une valeur de marché, dans le cas des instruments financiers pour lesquels un marché fiable est 
aisément identifiable; lorsqu’une valeur de marché ne peut être aisément identifiée pour un ins-
trument donné, mais qu’elle peut l’être pour les éléments qui le composent ou pour un instrument 
similaire, la valeur de marché peut être calculée à partir de celle de ses composantes ou de l’ins-
trument similaire, ou

b) une valeur résultant de modèles et de techniques d’évaluation généralement admis, dans le cas 
des instruments pour lesquels un marché fiable ne peut être aisément identifié; ces modèles et 
techniques d’évaluation garantissent une estimation raisonnable de la valeur de marché.

(2) Les instruments financiers qui ne peuvent être mesurés de façon fiable par l’une des méthodes 
visées au paragraphe 1 sont évalués conformément aux articles 53, 55, 56 et 59 à 64.

Art. 64quater.– (1) Nonobstant l’article 51 paragraphe (1), point c) lorsqu’un instrument finan-
cier est évalué sur base de sa juste valeur, toute variation de valeur est portée au compte de profits 
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et pertes. Toutefois, une telle variation est affectée directement à un compte de capitaux propres, 
dans une réserve de juste valeur lorsque:

a) l’instrument comptabilisé est un instrument de couverture dans le cadre d’un système de comp-
tabilité de couverture qui permet de ne pas inscrire tout ou partie de la variation de valeur dans 
le compte de profits et pertes, ou que

b) la variation de valeur reflète une différence de change enregistrée sur un instrument monétaire 
faisant partie de l’investissement net d’une entreprise dans une entité étrangère.

(2) Une variation de valeur d’un actif financier disponible à la vente autre qu’un instrument 
financier dérivé, peut être directement portée au compte de capitaux propres, dans la réserve de juste 
valeur.

(3) La réserve de juste valeur est révisée lorsque les montants qui y sont inscrits ne sont plus 
nécessaires pour l’application des paragraphes (1) et (2).

Art. 64quinquies.– En cas d’utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur pour les 
instruments financiers, l’annexe présente:

a) les principales hypothèses sous-tendant les modèles et techniques d’évaluation utilisés, dans les 
cas où la juste valeur a été déterminée conformément à l’article 64ter, paragraphe (1), point b);

b) pour chaque catégorie d’instruments financiers, la juste valeur, les variations de valeur inscrites 
directement dans le compte de profits et pertes ainsi que les variations portées dans la réserve de 
juste valeur;

c) pour chaque catégorie d’instruments financiers dérivés, des indications sur le volume et la nature 
des instruments, et notamment les principales modalités et conditions susceptibles d’influer sur 
le montant, le calendrier et le caractère certain des flux de trésorerie futurs, et

d) un tableau indiquant les mouvements enregistrés dans la réserve de juste valeur au cours de 
l’exercice financier.

Art. 64sexies.– Par dérogation à l’article 52, les entreprises ont également la faculté de procéder 
à l’évaluation de certaines catégories d’actifs autres que les instruments financiers par référence à 
leur juste valeur.

Art. 64septies.– Nonobstant l’article 51 paragraphe (1), point c), les entreprises ont la faculté 
d’inscrire dans le compte de profits et pertes tout changement de valeur induit par l’évaluation d’un 
actif effectué conformément à l’article 64sexies.“

(18) A l’article 65, alinéa 1er, sont insérés à la suite du point 7°, les points 7bis° et 7ter°; le point 10° 
est modifié et le point 17° est inséré à la suite du point 16° comme suit:

„7bis°) la nature et l’objectif commercial des opérations non inscrites au bilan, ainsi que l’impact 
financier de ces opérations sur la société, à condition que les risques ou les avantages 
découlant de ces opérations soient significatifs et dans la mesure où la divulgation de ces 
risques ou avantages est nécessaire pour l’appréciation de la situation financière de la 
société.

 Les sociétés visées à l’article 35 peuvent limiter les informations à divulguer en vertu du 
présent point à la nature et à l’objectif commercial de ces opérations. Cette faculté n’existe 
cependant pas pour les entreprises dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation 
sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté européenne au sens de 
l’article 4 paragraphe (1) point 14 de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers;“

„7ter°) les transactions effectuées par la société avec des parties liées, y compris le montant de ces 
transactions, la nature de la relation avec la partie liée ainsi que toute autre information sur 
les transactions nécessaire à l’appréciation de la situation financière de la société, si ces 
transactions présentent une importance significative et n’ont pas été conclues aux conditions 
normales du marché. Les informations sur les différentes transactions peuvent être agrégées 
en fonction de leur nature sauf lorsque des informations distinctes sont nécessaires pour 
comprendre les effets des transactions avec des parties liées sur la situation financière de 
la société.
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 Les sociétés visées à l’article 35 peuvent omettre les informations prévues au présent point, 
sauf si ces sociétés correspondent à un type visé par l’article 1, paragraphe 1, de la directive 
77/91/CEE, auquel cas la divulgation est limitée, au minimum, aux transactions effectuées 
directement ou indirectement entre:

i) la société et ses principaux actionnaires, et

ii) la société et les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance. 
Cette faculté n’existe cependant pas pour les entreprises dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté 
européenne au sens de l’article 4 paragraphe (1) point 14 de la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments 
financiers.

 Sont exemptées les transactions effectuées entre deux ou plusieurs membres d’un groupe 
sous réserve que les filiales qui sont parties à la transaction soient détenues en totalité par 
un tel membre.

 Le terme „partie liée“ a le même sens que dans les normes comptables internationales 
adoptées conformément au règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement européen et du 
Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales.“

„10° la proportion dans laquelle le calcul du résultat de l’exercice a été affecté par une évaluation 
des postes qui, en dérogeant aux principes des articles 51, 53, 55, 56 et 59 à 64septies, a 
été effectuée pendant l’exercice ou un exercice antérieur en vue d’obtenir des allégements 
fiscaux; lorsqu’une telle évaluation influence d’une façon non négligeable la charge fiscale 
future, des indications doivent être données;“

„17° en cas de non-utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur pour les instruments 
financiers conformément à la section 7bis:

a) pour chaque catégorie d’instruments financiers dérivés;

i) la juste valeur des instruments, si cette valeur peut être déterminée grâce à l’une des 
méthodes prescrites à l’article 64ter paragraphe (1);

ii) des indications sur le volume et la nature des instruments, et

b) pour les immobilisations financières visées à l’article 64bis comptabilisées pour un 
montant supérieur à leur juste valeur sans qu’il ait été fait usage de la possibilité d’en 
ajuster la valeur conformément à l’article 55, paragraphe (1), point c) aa):

i) la valeur comptable et la juste valeur des actifs en question, pris isolément ou regrou-
pés de manière adéquate;

ii) les raisons pour lesquelles la valeur comptable n’a pas été réduite, et notamment la 
nature des événements qui permettent de penser que la valeur comptable sera 
récupérée.“

(19) A l’article 66, 1er alinéa, la référence à l’article 65 paragraphe (1) 5° à 12° est remplacée par 
une référence à l’article 65, paragraphe (1) 5° à 12°, 16. et 17°a).

(20) A l’article 67, paragraphe (2), deuxième alinéa, la première phrase est remplacée par le texte 
suivant:

„Les entreprises visées à l’article 47 sont autorisées à omettre les indications prescrites à l’arti-
cle 53 paragraphe (2) et à l’article 65 paragraphe (1) 8°.»

(21) L’article 68 est modifié comme suit:

Le paragraphe (1) est modifié comme suit:

„(1) a) Les sociétés de droit luxembourgeois visées à l’article 1er de la directive 78/660/CEE du 
Conseil du 25 juillet 1978 doivent établir un rapport de gestion qui doit au moins contenir 
un exposé fidèle sur l’évolution des affaires, les résultats et la situation de la société, ainsi 
qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquelles elle est confrontée.

  Cet exposé consiste en une analyse équilibrée et exhaustive de l’évolution des affaires, des 
résultats et de la situation de la société, en rapport avec le volume et la complexité de ces 
affaires.
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 b) Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l’évolution des affaires, des résultats ou 
de la situation de la société, l’analyse doit comporter des indicateurs clés de performance 
de nature tant financière que, le cas échéant, non financière ayant trait à l’activité spécifique 
de la société, notamment des informations relatives aux questions d’environnement et de 
personnel.

 c) En donnant son analyse, le rapport de gestion doit contenir, le cas échéant, des renvois aux 
montants indiqués dans les comptes annuels et des explications supplémentaires y 
afférentes.

 d) Les entreprises visées à l’article 47 sont exemptées de l’obligation prévue au para graphe (1), 
point b) pour ce qui est des informations de nature non financière.

  Cette faculté n’existe cependant pas pour les entreprises dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté 
européenne au sens de l’article 4 paragraphe (1) point 14 de la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments 
financiers.“

Au paragraphe (2), il est ajouté à la suite du littera e) un littera f) dont la teneur est la suivante:

„f) en ce qui concerne l’utilisation des instruments financiers par l’entreprise et lorsque cela est 
pertinent pour l’évaluation de son actif, de son passif, de sa situation financière et de ses pertes 
ou profits:

– les objectifs et la politique de la société en matière de gestion des risques financiers y compris 
sa politique concernant la couverture de chaque catégorie principale de transactions prévues 
pour lesquelles il est fait usage de la comptabilité de couverture, et

– l’exposition de la société au risque de prix, au risque de crédit, au risque de liquidité et au 
risque de trésorerie.“

(22) Un article 68bis est inséré à la suite de l’article 68 avec la teneur suivante:

„Art. 68bis.– 1. Toute société dont les titres sont admis à la négociation sur un marché réglementé 
au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers inclut une déclaration 
sur le gouvernement d’entreprise dans son rapport de gestion.

Cette déclaration forme une section spécifique du rapport de gestion et contient au minimum les 
informations suivantes:

a) la désignation:

  i) du code de gouvernement d’entreprise auquel la société est soumise,

 et/ou

 ii) du code de gouvernement d’entreprise que la société a décidé d’appliquer volontairement,

 et/ou

iii) de toutes les informations pertinentes relatives aux pratiques de gouvernement d’entreprise 
appliquées allant au-delà des exigences requises par la loi.

 Lorsque les points i) et ii) s’appliquent, la société indique également où les textes correspondants 
peuvent être consultés publiquement. Lorsque le point iii) s’applique, la société rend publiques 
ses pratiques en matière de gouvernement d’entreprise;

b) dans la mesure où une société, conformément à la législation nationale, déroge à un des codes 
de gouvernement d’entreprise visés au point a) i) ou ii), la société indique les parties de ce code 
auxquelles elle déroge et les raisons de cette dérogation. Si la société a décidé de n’appliquer 
aucune disposition d’un code de gouvernement d’entreprise visé au point a) i) ou ii), elle en 
explique les raisons;

c) une description des principales caractéristiques des systèmes de contrôle interne et de gestion des 
risques de la société dans le cadre du processus d’établissement de l’information financière;

d) les informations exigées à l’article 10, paragraphe 1, points c), d), f), h) et i) de la directive 
2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques 
d’acquisition, lorsque la société est visée par cette directive;
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e) à moins que les informations ne soient déjà contenues de façon détaillée dans les lois et règlements 
nationaux, le mode de fonctionnement et les principaux pouvoirs de l’assemblée générale des 
actionnaires, ainsi qu’une description des droits des actionnaires et des modalités de l’exercice 
de ces droits;

f) la composition et le mode de fonctionnement des organes administratifs, de gestion et de sur-
veillance et de leurs comités.

2. Les informations requises par le présent article peuvent alternativement figurer dans un rapport 
distinct publié avec le rapport de gestion, comme indiqué à l’article 68, ou une référence peut figurer 
dans le rapport de gestion indiquant l’adresse du site Internet de la société où un tel document est 
à la disposition du public. Dans le cas d’un rapport distinct, la déclaration sur le gouvernement 
d’entreprise peut contenir une référence au rapport de gestion dans lequel les informations requises 
au paragraphe (1), point d) sont divulguées. L’article 69, paragraphe (1), deuxième alinéa, s’applique 
aux dispositions du paragraphe (1), points c) et d) du présent article.

Pour les autres informations, le réviseur d’entreprises agréé vérifie que la déclaration sur le gou-
vernement d’entreprise a été établie et publiée.

3. Sont exemptées les sociétés qui n’ont émis que des titres autres que des actions admises à la 
négociation sur un marché réglementé, au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’ins-
truments financiers, de l’application des dispositions visées au paragraphe (1), points a), b), e) et f), 
à moins que ces sociétés n’aient émis des actions négociées dans le cadre d’un système multilatéral 
de négociation, au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 15, de la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments 
financiers.“

(23) L’article 69 est modifié comme suit:

Le littera b) du paragraphe (1) est modifié comme suit:

„b) Le réviseur d’entreprises agréé donne aussi un avis indiquant si le rapport de gestion est ou non 
en concordance avec les comptes annuels pour le même exercice.“

Au paragraphe (2) il est inséré un nouvel alinéa entre le 1er et le 2ème alinéas dont la teneur est la 
suivante:

„Cette exemption n’existe cependant pas pour les entreprises dont les valeurs mobilières sont 
admises à la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté européenne 
au sens de l’article 4 paragraphe (1) point 14 de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers.“

(24) Il est inséré un article 69bis à la suite de l’article 69 avec la teneur suivante:

„Art. 69bis.– 1. Le rapport du réviseur d’entreprises agréé comprend les éléments suivants:

a) une introduction qui contient au moins l’identification des comptes annuels qui font l’objet du 
contrôle légal, ainsi que le cadre de présentation qui a été appliqué lors de leur établissement;

b) une description de l’étendue du contrôle légal, qui contient au moins l’indication des normes 
selon lesquelles le contrôle légal a été effectué;

c) une attestation qui exprime clairement les conclusions du réviseur d’entreprises quant à la fidélité 
de l’image donnée par les comptes annuels quant à la conformité de ces comptes avec le cadre 
de présentation retenu et, le cas échéant, quant au respect des exigences légales applicables. Elle 
peut prendre la forme d’une attestation sans réserve, d’une attestation nuancée par des réserves, 
d’une attestation négative, ou d’une déclaration indiquant l’impossibilité de délivrer une attesta-
tion si le réviseur d’entreprises agréé est dans l’impossibilité de délivrer cette attestation;

d) une référence à quelque question que ce soit sur laquelle le réviseur d’entreprises agréé attire 
spécialement l’attention sans pour autant inclure une réserve dans l’attestation;

e) un avis indiquant si le rapport de gestion concorde ou non avec les comptes annuels pour le même 
exercice.

2. Le rapport est signé et daté par le réviseur d’entreprises agréé.“
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(25) Il est inséré à la suite de la section 10 une section 10bis avec la teneur suivante:

„Section 10bis.– Obligation et responsabilité concernant l’établissement et
la publication des comptes annuels et du rapport de gestion

Article 69ter.– Les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance de la 
société ont l’obligation collective de veiller à ce que l’établissement et la publication des comptes 
annuels, du rapport de gestion et, lorsqu’elle fait l’objet d’une publication séparée, de la déclaration 
de gouvernement d’entreprise à fournir conformément à l’article 69bis, soient conformes aux exi-
gences de la présente loi et, le cas échéant, aux normes comptables internationales telles qu’adoptées 
conformément au règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 
2002 sur l’application des normes comptables internationales.“

(26) Il est inséré à la suite de l’article 72 un chapitre IIbis et un article 72bis avec la teneur 
suivante:

„Chapitre IIbis. Des comptes annuels établis selon
les normes comptables internationales

Art. 72bis.– Les entreprises visées à l’article 25 peuvent choisir d’établir leurs comptes annuels 
conformément aux normes comptables internationales adoptées dans le cadre de la procédure prévue 
à l’article 6, paragraphe 2 du règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement et du Conseil du 19 juillet 
2002 sur l’application des normes comptables internationales et peuvent, dans la mesure nécessaire 
à cette fin, déroger aux dispositions du chapitre II de la présente loi.

Dans ce cas, les entreprises concernées restent toutefois soumises aux dispositions de l’article 65 
paragraphe (1) points 2°, 9°, 12°, 13°, 15°et 16° et des articles 68, 68bis, 69, 69bis, 69ter, 70 
et 71.“

(27) A l’article 75 un nouvel alinéa est inséré entre le 2ème et le 3ème alinéas avec la teneur 
suivante:

„Par dérogation à l’alinéa précédent, les entreprises ayant exercé l’option prévue à l’article 72bis 
de même que les entreprises ayant obtenu une dérogation en application de l’article 27 quant à 
l’obligation de respecter le plan comptable normalisé, sont dispensées de procéder au dépôt du solde 
des comptes repris au plan comptable normalisé auprès du registre de commerce et des sociétés.“

(28) L’article 77, alinéa 2, 1° est modifié comme suit:

„1° les sociétés anonymes, les sociétés en commandite par actions, les sociétés à responsabilité 
limitée et les sociétés coopératives, à l’exclusion des sociétés d’épargne-pension à capital 
variable;“

(29) L’article 79 est modifié comme suit:

Au premier paragraphe, premier alinéa, les mots „la personne chargée“ sont remplacés par les mots 
„la ou les personnes chargées“ et les mots „année sociale“ sont remplacés par les mots „exercice 
social“.

Au deuxième paragraphe de l’article 79, la référence à l’article 77, alinéa 2 est remplacée par une 
référence à l’article 35.

Il est inséré entre le paragraphe (3) et le paragraphe (4) un paragraphe (3bis) ayant la teneur 
suivante:

„(3bis) Les dérogations prévues aux paragraphes (1)bis, (2) et (3) n’existent cependant pas pour 
les entreprises dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé 
d’un Etat membre de la Communauté européenne au sens de l’article 4 paragraphe (1) point 14 de 
la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les mar-
chés d’instruments financiers.“

(30) A l’article 80, la 3ème phrase est supprimée.

(31) Le deuxième alinéa de l’article 81 est remplacé par le texte suivant:

„Le rapport n’accompagne pas cette publication, mais il est précisé si une attestation sans réserve, 
une attestation nuancée par des réserves ou une attestation négative a été émise, ou si le réviseur 
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d’entreprises agréé s’est trouvé dans l’impossibilité d’émettre une attestation. Il est, en outre, précisé 
s’il y est fait référence à quelque question que ce soit sur laquelle le réviseur d’entreprises agréé a 
attiré spécialement l’attention sans pour autant inclure une réserve dans l’attestation.“

Art. 2.– Modification de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

(1) L’alinéa premier du premier paragraphe de l’article 309 est modifié comme suit:

„Toute société anonyme, toute société en commandite par actions, toute société à responsabilité 
limitée et toute société visée à l’article 77 alinéas (2) et (3) de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises, à l’exception des établissements de crédit, des sociétés d’assurance et de réassurance 
et des sociétés d’épargne-pension à capital variable doit établir des comptes consolidés et un rapport 
consolidé de gestion si

a) elle a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une entreprise, ou

b) elle a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l’organe d’administration, 
de direction ou de surveillance d’une entreprise et est en même temps actionnaire ou associé de 
cette entreprise, ou

c) elle est actionnaire ou associé d’une entreprise et contrôle seule, en vertu d’un accord conclu 
avec d’autres actionnaires ou associés de cette entreprise, la majorité des droits de vote des 
actionnaires ou associés de celle-ci.“

(2) A l’article 311 premier paragraphe, la référence à l’article 318 est biffée et les mots „des arti-
cles 317 et 318“ sont en conséquence remplacés par „de l’article 317“.

Un troisième paragraphe est inséré avec la teneur suivante:

„(3) Toute société mère visée à l’article 309 qui détient principalement une ou plusieurs sociétés 
filiales à consolider qui sont des établissements de crédit ou des entreprises d’assurances peut se 
soumettre respectivement aux dispositions de la Partie III de la loi modifiée du 17 juin 1992 relative 
aux comptes annuels et comptes consolidés des établissements de crédit de droit luxembourgeois et 
aux obligations en matière de publicité des documents comptables des succursales d’établissements 
de crédit et d’établissements financiers de droit étranger aux fins de consolidation ou aux dispositions 
de la Partie III de la loi modifiée du 8 décembre 1994 relative – aux comptes annuels et comptes 
consolidés des entreprises d’assurance et de réassurance de droit luxembourgeois – aux obligations 
en matière d’établissement et de publicité des documents comptables des succursales d’entreprises 
d’assurances de droit étranger. La société mère qui lève cette option est dispensée d’établir des 
comptes consolidés conformément à l’article 309. “

(3) A l’article 312 premier paragraphe, premier alinéa, la référence à l’article 209 paragraphe (2) 
est remplacée par une référence à l’article 31 paragraphe 2 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises.

Au deuxième paragraphe, littera a) du même article 312 les deux références à l’article 248 sont 
remplacées par deux références à l’article 65 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, 
les références aux paragraphes et points restant, par ailleurs, inchangées.

(4) L’article 313 est remplacé comme suit:

„(1) Par dérogation à l’article 309 paragraphe (1) est exemptée de l’obligation d’établir des 
comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion toute société mère lorsque, à la date de clôture 
de son bilan, l’ensemble des sociétés qui devraient être consolidées, ne dépasse pas, sur la base de 
leurs derniers comptes annuels, deux des trois critères suivants:

– total du bilan: 17,5 millions d’euros

– montant net du chiffre d’affaires: 35 millions d’euros

– nombre des membres du personnel employé à plein temps et en moyenne au courant de 
l’exercice: 250.
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(2) Les limites chiffrées des critères relatifs au total du bilan et au montant net du chiffre d’affaires 
peuvent être augmentées de 20% lorsqu’il n’est pas procédé à la compensation visée à l’article 322 
paragraphe (1), ni à l’élimination visée à l’article 329 paragraphe (1) points a) et b).

(3) L’exemption ne s’applique pas aux sociétés lorsque l’une des sociétés à consolider est une 
société dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé d’un 
Etat membre de la Communauté Européenne au sens de l’article 4, paragraphe (1), point 14, de la 
directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés 
d’instruments financiers.

(4) L’article 36 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et 
des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est applicable.

(5) Les montants sus-indiqués pourront être modifiés par règlement grand-ducal.“

(5) A l’article 314, deuxième paragraphe, littera a) la référence à l’article 318 est biffée et les mots 
„des articles 317 et“ sont en conséquence remplacés par les mots „de l’article 317“.

Au même article 314, deuxième paragraphe littera bb), les mots „de la personne chargée“ sont 
remplacées par „de la personne ou des personnes chargées“.

Un nouveau paragraphe (3) est ajouté au même article 314 dont la teneur est la suivante:

„(3) L’exemption ne s’applique pas aux sociétés dont les valeurs mobilières sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté Européenne au sens 
de l’article 4, paragraphe (1), point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers.“

(6) A l’article 316, premier paragraphe, littera a) la référence à l’article 318 est biffée et les mots 
„des articles 317 et“ sont en conséquence remplacés par les mots „de l’article 317“.

(7) A l’article 317 est inséré un paragraphe (2bis) avec la teneur suivante:

„(2bis) Sans préjudice des articles 312 et 313, une société mère au sens de l’article 309, para-
graphe (2) dont toutes les entreprises filiales présentent un intérêt négligeable au regard de l’objectif 
visé à l’article 319, paragraphe (3), est exemptée de l’obligation imposée à l’article 309, para-
graphe (1).“

(8) L’article 318 est supprimé.

(9) Le premier paragraphe de l’article 319 est complété par un nouveau troisième alinéa dont la 
teneur est la suivante:

„Toute société visée à l’article 309 paragraphe (1) a la faculté d’incorporer d’autres états finan-
ciers dans les comptes consolidés en sus des documents prévus au premier alinéa.“

(10) Au premier paragraphe de l’article 320, les mots „les articles 206 à 214, 217 à 230 et 232 
à 234 de la section XIII“ sont remplacés par les mots „les articles 28 à 34, 37 à 46 et 48 à 50 de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises“.

Au deuxième paragraphe du même article 320, les mots „aux articles 213 et 214“ sont remplacés 
par les mots „à l’article 34 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“.

Un troisième paragraphe est inséré avec la teneur suivante:

„Peuvent également être appliqués pour les besoins des paragraphes (1) et (2), les schémas figu-
rant aux articles 10 et 24 de la directive 78/660/CEE du Conseil du 25 juillet 1978, fondée sur 
l’article 54 paragraphe 3 point g) du traité et concernant les comptes annuels de certaines formes 
de société telle que modifiée.“

(11) A la dernière phrase du deuxième paragraphe de l’article 322, les mots „à la section XIII“ sont 
remplacés par les mots „au chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“.
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(12) Au premier paragraphe de l’article 332 les mots „les articles 235 à 247“ sont remplacés par les 
mots „les sections 7 et 7bis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“.

(13) Au premier paragraphe de l’article 333 la référence à „l’article 242 paragraphe (2)“ est modifiée 
en une référence à „l’article 59 paragraphe (2) de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises“.

(14) Au premier paragraphe de l’article 336, la référence à „l’article 221“ est modifiée en une réfé-
rence à „l’article 41 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et 
des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“.

Au paragraphe (2) littera b) du même article 336, la référence à „la section XIII“ est modifiée par 
la référence suivante: „le chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“.

(15) Au point 2) littera b) de l’article 337 les mots „des articles 317 et 318 ainsi que, sans préjudice 
de l’article 318 paragraphe (3)“ sont remplacés par les mots „de l’article 317“.

Au point 5) du même article, les mots „et celles laissées en dehors au titre de l’article 318“ sont 
supprimés.

Des nouveaux points 7bis) et 7ter) sont insérés à la suite du point 7):

„7bis). la nature et l’objectif commercial des opérations non inscrites au bilan, ainsi que l’impact 
financier de ces opérations, à condition que les risques ou les avantages découlant de ces 
opérations soient significatifs et dans la mesure où la divulgation de ces risques ou avantages 
est nécessaire pour l’appréciation de la situation financière des sociétés incluses dans le 
périmètre de consolidation;“

„7ter). les transactions, à l’exception des transactions internes au groupe, effectuées par la société 
mère, ou par toute autre société incluse dans le périmètre de consolidation, avec des parties 
liées, y compris les montants de ces transactions, la nature de la relation avec la partie liée 
ainsi que toute autre information sur les transactions nécessaire à l’appréciation de la situa-
tion financière des entreprises incluses dans le périmètre de consolidation, lorsque ces 
transactions présentent une importance significative et n’ont pas été conclues aux conditions 
normales du marché. Les informations sur les différentes transactions peuvent être agrégées 
en fonction de leur nature, sauf lorsque des informations distinctes sont nécessaires pour 
comprendre les effets des transactions avec des parties liées sur la situation financière des 
entreprises incluses dans le périmètre de consolidation.“

Au point 8) du même article, la référence à l’article „232“ est modifiée en une référence à l’arti-
cle „48 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“.

Au point 10) du même article, la référence aux articles „235, 239, 240 et 242 à 247“ est modifiée 
en une référence aux articles „51, 55, 56 et 59 à 64septies“.

Des nouveaux points (15) et (16) sont insérés à la suite du point 14:

„15) En cas d’utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur pour les instruments finan-
ciers conformément à la section 7bis du chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises: 

a) les principales hypothèses sous-tendant les modèles et techniques d’évaluation utilisés, dans 
les cas où la juste valeur a été déterminée conformément à l’article 64ter, paragraphe 1, 
point b), de ladite loi;

b) par catégorie d’instruments financiers, la juste valeur, les variations de valeur inscrites 
directement dans le compte de profits et pertes ainsi que, conformément à l’article 64quater 
de ladite loi, les variations portées dans la réserve de juste valeur;

c) pour chaque catégorie d’instruments financiers dérivés, des indications sur le volume et la 
nature des instruments, et notamment les principales modalités et conditions susceptibles 
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d’influer sur le montant, le calendrier et le caractère certain des flux de trésorerie futurs, et 
d) un tableau indiquant les mouvements enregistrés dans la réserve de juste valeur au cours 
de l’exercice financier.

16) En cas de non-utilisation de la méthode de l’évaluation à la juste valeur pour les instruments 
financiers conformément à la section 7bis du chapitre II de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises:

a) pour chaque catégorie d’instruments dérivés:

i) la juste valeur des instruments, si cette valeur peut être déterminée grâce à l’une des 
méthodes prescrites à l’article 64ter, paragraphe (1), de ladite loi;

ii) les indications sur le volume et la nature des instruments, et

b) pour les immobilisations financières visées à l’article 64bis de ladite loi comptabilisées pour 
un montant supérieur à leur juste valeur et sans qu’il ait été fait usage de la possibilité d’en 
ajuster la valeur conformément à l’article 55, paragraphe (1), point c) aa), de ladite loi:

i) la valeur comptable et la juste valeur des actifs en question, pris isolément ou regroupés 
de manière adéquate;

ii) les raisons pour lesquelles la valeur comptable n’a pas été réduite, et notamment la nature 
des éléments qui permettent de penser que la valeur comptable sera récupérée.“

(16) A l’article 339, le premier paragraphe est remplacé par le texte suivant:

„(1) Le rapport consolidé de gestion contient au moins un exposé fidèle sur l’évolution des 
 affaires, les résultats et la situation de l’ensemble des sociétés comprises dans la consolidation, ainsi 
qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquelles elles sont confrontées. Cet 
exposé consiste en une analyse équilibrée et exhaustive de l’évolution des affaires, des résultats et 
de la situation de l’ensemble des sociétés comprises dans la consolidation, en rapport avec le volume 
et la complexité de ces affaires. Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l’évolution des 
affaires, des résultats ou de la situation des sociétés, l’analyse comporte des indicateurs clés de 
performance de nature tant financière que, le cas échéant, non financière ayant trait à l’activité 
spécifique des sociétés, notamment des informations relatives aux questions d’environnement et de 
personnel.

En donnant son analyse, le rapport consolidé de gestion contient, le cas échéant, des renvois aux 
montants indiqués dans les comptes consolidés et des explications supplémentaires y afférentes.“

Au même article 339, les points e) et f) sont ajoutés au deuxième paragraphe dont la teneur est la 
suivante:

„e) en ce qui concerne l’utilisation des instruments financiers par la société et lorsque cela est 
pertinent pour l’évaluation de son actif, de son passif, de sa situation financière et de ses pertes 
ou profits:

– les objectifs et la politique de la société en matière de gestion des risques financiers y compris 
sa politique concernant la couverture de chaque catégorie principale de transactions prévues 
pour lesquelles il est fait usage de la comptabilité de couverture, et

– l’exposition de la société au risque de prix, au risque de crédit, au risque de liquidité et au 
risque de trésorerie.“

„f) une description des principales caractéristiques des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques du groupe en relation avec le processus d’établissement des comptes consolidés, au 
cas où une société a des titres émis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l’ar-
ticle 4 paragraphe 1, point 14), de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers. Au cas où le rapport consolidé 
de gestion et le rapport de gestion sont présentés sous la forme d’un rapport unique, ces infor-
mations doivent figurer dans la section dudit rapport contenant la déclaration sur le gouverne-
ment d’entreprises prévue à l’article 68bis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises.

 Lorsque les informations requises par l’article 68bis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes 
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annuels des entreprises figurent dans un rapport distinct publié avec le rapport de gestion selon 
les modalités prévues à l’article 68 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, 
les informations visées au présent littera font également partie du rapport distinct.“

Au même article 339, un nouveau paragraphe (3) est ajouté dont la teneur est la suivante:

„(3) Lorsqu’un rapport consolidé de gestion est exigé en sus du rapport de gestion, les deux 
rapports peuvent être présentés sous la forme d’un rapport unique. Il peut être approprié, dans l’éla-
boration de ce rapport unique, de mettre l’accent sur les aspects revêtant de l’importance pour 
l’ensemble des sociétés comprises dans la consolidation.“

(17) Il est inséré à la suite de la sous-section 3 une sous-section 3bis avec la teneur suivante:

„Sous-section 3bis – Obligation et responsabilité concernant l’établissement et la
publication des comptes consolidés et du rapport consolidé de gestion

Art. 339bis.– Les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance de la 
société qui établit les comptes consolidés et le rapport consolidé de gestion ont l’obligation collective 
de veiller à ce que l’établissement et la publication des comptes consolidés, du rapport consolidé de 
gestion et, si elle est établie séparément, de la déclaration sur le gouvernement d’entreprise à fournir 
conformément à l’article 69bis de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises soient conformes aux 
exigences de la présente loi et, le cas échéant, aux normes comptables internationales telles qu’adop-
tées conformément au règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales.“

(18) A l’article 340, le deuxième paragraphe est remplacé par le texte suivant:

„(2) Le ou les réviseurs d’entreprises agréés donnent aussi un avis indiquant si le rapport consolidé 
de gestion est ou non en concordance avec les comptes consolidés pour le même exercice.“

Au même article 340, des nouveaux paragraphes (3), (4) et (5) sont ajoutés dont la teneur est la 
suivante:

„(3) Le rapport du ou des réviseurs d’entreprises agréés doit comprendre les éléments suivants:

a) une introduction qui contient au moins l’identification des comptes consolidés qui font l’objet du 
contrôle légal, ainsi que le cadre de présentation qui a été appliqué lors de leur établissement;

b) une description de l’étendue du contrôle légal, qui contient au moins l’indication des normes 
selon lesquelles le contrôle légal a été effectué;

c) une attestation qui exprime clairement les conclusions du ou des réviseurs d’entreprises agréés 
quant à la fidélité de l’image donnée par les comptes consolidés, quant à la conformité de ces 
comptes avec le cadre de présentation retenu et, le cas échéant, quant au respect des exigences 
légales applicables. Elle peut prendre la forme d’une attestation sans réserve, d’une attestation 
nuancée par des réserves, d’une attestation négative, ou, d’une déclaration indiquant l’impossi-
bilité de délivrer une attestation, si le ou les réviseurs d’entreprises agréés sont dans l’impossibilité 
de délivrer cette attestation;

d) une référence à quelque question que ce soit sur laquelle le ou les réviseurs d’entreprises agréés 
attirent spécialement l’attention sans pour autant inclure une réserve dans l’attestation;

e) un avis indiquant si le rapport consolidé de gestion concorde ou non avec les comptes consolidés 
pour le même exercice.

(4) Le rapport est signé et daté par le ou les réviseurs d’entreprises agréés.

(5) Dans le cas où les comptes annuels de la société mère sont joints aux comptes consolidés, le 
rapport du ou des réviseurs d’entreprises agréés requis par le présent article peut être combiné avec 
le rapport du réviseur d’entreprises agréés requis par l’article 69 de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes 
annuels des entreprises.“

(19) Au premier paragraphe de l’article 341, les mots „le réviseur d’entreprises agréés chargé“ sont 
remplacés par les mots „le ou les réviseurs d’entreprises agréés chargés“.
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Au deuxième paragraphe du même article 341, la référence à „l’article 252 paragraphe (1) deuxième 
alinéa“ est modifiée en une référence à „l’article 79 paragraphe 1er alinéas 2 et 3 de la loi modifiée 
du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises“.

Au troisième paragraphe de l’article 341, la référence aux articles „253 et 254“ est remplacée par 
une référence aux articles „80 et 81 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises“.

Au même article 341, un nouveau paragraphe (4) est ajouté dont la teneur est la suivante:

„(4) Le paragraphe (2) ne s’applique pas aux sociétés dont les valeurs mobilières sont admises à 
la négociation sur un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté Européenne au sens 
de l’article 4, paragraphe (1), point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d’instruments financiers.“

(20) Une nouvelle sous-section 6 intitulée „Des comptes consolidés établis selon les normes comp-
tables internationales“ est insérée après l’article 341.

Un nouvel article 341bis dont la teneur est la suivante est ensuite inséré:

„Art. 341bis.– Les sociétés dont les valeurs mobilières ne sont pas admises à la négociation sur 
un marché réglementé d’un Etat membre de la Communauté Européenne au sens de l’article 4, 
paragraphe (1), point 14, de la directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 
2004 concernant les marchés d’instruments financiers, ont la faculté de déroger aux dispositions de 
la Section XVI de la présente loi et établir leurs comptes consolidés conformément aux normes 
comptables internationales adoptées dans le cadre de la procédure prévue à l’article 6, para graphe 2 
du règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application 
des normes comptables internationales.

Dans ce cas, les sociétés concernées restent toutefois soumises aux dispositions des articles 309 
à 316, 337 points 2. à 5., 9., 12. à 14., 338 paragraphe (1), 339, 339bis, 340 et 341-1.“

(21) La sous-section 6 „Dispositions transitoires et dispositions finales“ est renumérotée et modifiée 
comme suit: „Sous-section 7 – Dispositions diverses“.

(22) A l’article 344 est inséré un paragraphe (1bis) avec la teneur suivante:

„(1bis) L’expression „partie liée“ a le même sens que dans les normes comptables internationales 
adoptées conformément au règlement (CE) No 1606/2002 du Parlement Européen et du Conseil du 
19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales.“

(23) Les articles 343 et 344-1 sont abrogés.

Art. 3.– L’alinéa 5 de l’article 13 du Code de commerce est modifié comme suit:

„L’article 12 n’est pas applicable aux établissements de crédit, aux sociétés d’assurance et de 
réassurance, aux professionnels au sens de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur finan-
cier, aux sociétés d’investissement à capital fixe ou variable, aux sociétés d’épargne-pension à 
capital variable, aux sociétés de gestion visées aux chapitres 13 et 14 de la loi modifiée du 20 décem-
bre 2002 concernant les organismes de placement collectif, aux sociétés d’investissement à capital 
à risque, aux sociétés de titrisation agréées, aux représentants-fiduciaires intervenant auprès d’un 
organisme de titrisation, aux sociétés de gestion de fonds de titrisation agréées, aux fonds d’inves-
tissement spécialisés et aux sociétés de participation financière.“

Art. 4.– Les entreprises peuvent décider de ne pas appliquer les dispositions de la présente loi aux 
exercices non encore clôturés à la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

Luxembourg, le 10 novembre 2010

 Le Rapporteur, Le Président,

 Gilles ROTH Christine DOERNER
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